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Je fais partie d'un centre hippique depuis l'été dernier et je suis stupéfait du laxisme qui règne en matière de
protection contre le tabac.

Une grande majorité de cavaliers fume d'autant plus qu' il y a l'excuse du plein air ou semi plein air. Beaucoup 
fument y compris en manipulant les chevaux, voire certains fument sur les chevaux. L'exemple est donné par les
moniteurs et une des deux propriétaires (l'épouse) .

J'essaie de me  protéger mais à moins de me battre avec tout le monde je suis obligé de subir constamment l'odeur du
tabac. Une monitrice fume pendant le cours en manège donc un lieu grand mais fermé. Que faire ? j'en ai parlé à
l'autre propriétaire ( le mari )  au téléphone, non fumeur, mais qui a vite esquivé le sujet avouant son impuissance.

Auriez vous des autocollants que je puisse mettre au moins dans mon box, et dans le vestiaire voir ailleurs car aucune
signalisation n'existe à l'exception  d'une pièce où se rend la majorité des cavaliers. Et on m'a dit que c'était récent.

Réponse :

Il n'y a pas de règlementation particulière applicable aux centres hippiques : ces établissements sont destinés à un
usage collectif, et ils accueillent du public en plus de constituer un lieu de travail pour certaines personnes. Ils sont
donc soumis à l'interdiction de fumer.  Ce sont les textes législatifs et règlementaires généraux qui s'appliquent dans
ce type de lieu et particulièrement les articles L.3511-7 et R.3511-1 du code de la santé publique.

Il est impératif de rappeler au responsable du lieu, qu'il a l'obligation de faire respecter cette interdiction à toute
personne se trouvant dans les locaux, faute du quoi, il risque des amendes ou de devoir comparaitre devant  la justice.

C'est à lui qui revienne aussi l'obligation d'afficher la signalétique obligatoire rappelant l'interdiction de fumer ; vous
pouvez commander cette signalétique sur notre site dans la rubrique Commande des documents . Par contre, nous
vous déconseillons de coller vous même la signalétique ; vous dédouaneriez le responsable et en même temps les
autres personnes pourront croire que désormais il est interdit de fumer que dans votre box, et autorisé partout ailleurs.

Au demeurant, la présence de matériaux ou denrées hautement inflammables, comme la paille, doit inciter le
responsable des lieux à la plus grande prudence. En effet,  il est probable que cet établissement soit considéré  par la
réglementation concernant la prévention des incendies comme un ERP de type X, ce qui l'obligerait à respecter
l'article X25 du règlement des ERP :

Article X25. Établissements sportifs couverts : Il est interdit de fumer dans les locaux sportifs, les vestiaires-douches,
les locaux de matériel et les gradins. Une signalisation appropriée doit rappeler cette interdiction dans les locaux
intéressés.

Par ailleurs, si ce centre équestre est principalement destiné à la formation des mineurs, l'interdiction contenue dans
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l'article R.3511-1 3° concernera l'ensemble de l'établissement, que le lieu soit couvert ou pas.
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